
Archives parlementaires

Décrets envoyés aux départements par le ministre de l'Intérieur, en
annexe de la séance du 22 ventôse an II (12 mars 1794)

Citer ce document / Cite this document :

Décrets envoyés aux départements par le ministre de l'Intérieur, en annexe de la séance du 22 ventôse an II (12 mars 1794).

In: Tome LXXXVI - Du 13 au 30 ventôse an II (3 au 20 mars 1794) p. 407;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_30892_t1_0407_0000_1

Fichier pdf généré le 22/01/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_30892_t1_0407_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_30892_t1_0407_0000_1
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1965_num_86_1_30892_t1_0407_0000_1


SÉANCE DU 22 VENTÔSE AN II (12 MARS 1794) - PIÈCES ANNEXES 407 

II 

[Décrets envoyés aux départements par le Ministre de l’Intérieur, 22 ventôse II ] (1) . 

Dates Titres 
Départements 

auxquels l’envoi 
a été fait 

Observations 

Pluviôse 7 ........ Décret qui ordonne l’établissement 
d’une garde permanente auprès des 
caisses des receveurs de districts .... 

n° 2116. 
à tous les départem*8. Ms. 

Pluviôse 19 ........ Décret additionnel à celui du 25 bru-
n° 2125. maire contenant la liste des citoyens 

choisis pour composer le jury de 
peinture, sculpture et architecture . . à tous les départem*8. 

Pluviôse 18 ....... Décret qui fixe les époques de paye¬ 
ment des rentes viagères et des pen¬ 
sions dues par la République ...... 

n° 2163. 
à tous les départem*8. 

Pluviôse 30 ....... Décret additionnel à la loi du 8 plu¬ 
viôse sur les idiomes étrangers et 
l’enseignement de la langue française. 

n° 2182. 
à tous les départem*8. 

Ventôse 1er ....... Décret qui déclare la loi du 10 frimaire 
sur les domaines aliénés applica¬ ble aux droits d’étal à boucher et 
autres privilèges des marchands sui¬ 
vant la Cour. 

n° 2198. 

à tous les départem*8. 
Ventôse 1er ...... 

n° 2199. 
Décret qui fixe le traitement des ins¬ 

pecteurs des charrois militaires et 
porte que l’expédition du décret de leur nomination leur tiendra lieu de 
certificat de civisme ................ à tous les départem*8. 

Ventôse 7 ........ 
n° 2203. 

Décret relatif à la remise des dénomi¬ 
nations et procès-verbaux des inspec¬ 
teurs généraux des charrois militaires à tous les départem*8. 

Ventôse 8 ........ Décret portant que les citoyens hono¬ 
rablement acquittés par le Tribunal 
Révolutionnaire seront libres de re¬ 
prendre leurs fonctions ............ à tous les départem*8. 

Ventôse 12 ....... n° 3059. Décret relatif à la liquidation des 
créances appartenant aux habitans de Commune Affranchie et du Port 
de la Montagne. ... ................ Dép. des B.-du-Rh. Ms. 

Ventôse 13 ....... 
n° 2205. 

Décret relatif aux envoyés des gouver¬ 
nements étrangers .................. à tous les départem*8. 

Ventôse 13 ....... 
n° 2207. 

Décret relatif à la confection d’un état 
des patriotes indigens et aux rensei-
gnemens à fournir par les comités de surveillance sur la conduite des dé¬ 
tenus depuis le mois de mai 1789 . . à tous les départem*8. 

Ventôse 14 ....... 
n° 3106. 

Ventôse 14 ....... 
n° 3105. 

Ventôse 19 ....... 
n° 2224. 

Décret qui maintient le marché de 
Sermaise ........................... 

Décret qui ordonne un sursis à la vente 
des biens des censeurs de Trêves . . 

Décret qui ordonne l’arrestation des 
membres de l’Assemblée coloniale et 
de celle de Saint Marc ............ 

District de Pithiviers 
com. de Sermaise. 

Dép. de M.-et-Loire. 

à tous les départem*8. 

Ms. 

(1) C 293, pl. 959, p. 33. Signé : Paré. 
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